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L'An deux Mille Onze, le 20 juin à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est
réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN,
Député-Maire.

DATE DE LA CONVOCATION DATE D'AFFICHAGE

Le 14 juin 2011 Le 14 juin 2011

ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER,
M. BESSON, Mme LECOMTE, M. FILOCHE, Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-
LANOUE, Mme DAUZIDOU, adjoints,

Mme BARRAUD DUCHERON, M. CAU, M. COASSIN, M. DENIS, Mme DESCHANP,
Mme DOUMECQ, Mme FAUQUET-MOLL, M. GUIARD, M. LABIA, M. LAPOUGE,
Mme LEFEBVRE, M. MEGLIO, M. MERLE, M. PATRUX, M. PAVON, M. PRUDENCIO,
M. REVOLAT, Mme ROY, Mme SERRE, M. SERVIT, conseillers municipaux.

ETAIENT REPRESENTEES :  Mme DUMAS représentée par M. PRUDENCIO
 Mme MAIRE représentée par M. GUIARD

ETAIT ABSENT-EXCUSE : M. CHABASSE

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de présents : 30
Nombre de votants : 32

Mme DESCHANP a été élue Secrétaire de Séance.

OBJET : APPROBATION D’UNE CONVENTION TRIPARTITE DE VENTE D’EAU
EN GROS A CONCLURE ENTRE LA VILLE DE ROYAN, LA VILLE DE
VAUX SUR MER ET LE SYNDICAT DES EAUX DE LA CHARENTE-
MARITIME

RAPPORTEUR : M. GIRAUD

VOTE : UNANIMITE



Selon une convention de 1967, la Ville de Royan s’est engagée à mettre à la disposition de la
Ville de Vaux sur Mer des volumes d’eau pendant une durée de cinquante ans, moyennant la
prise en charge par cette collectivité d’une participation au coût de création de la conduite
d’adduction d’eau potable en provenance de Chenac.

Or, les volumes garantis ont été dépassés.

Par ailleurs, la Ville de Royan a souhaité, à l’occasion du renouvellement de la délégation de
service public de l’eau, que les recettes de vente d’eau en gros, permettant de couvrir la part
des frais de fonctionnement et de maintenance incombant à chaque collectivité acheteuse,
soient intégrées dans l’équilibre de sa propre délégation. En effet, tel n’était pas le cas
précédemment, l’ancien délégataire de Royan était autorisé à se rémunérer directement auprès
des communes et sans que la Ville de Royan, délégante, n’ait eu de compte rendu officiel du
produit de ces ventes.

Enfin, des travaux intéressants les ouvrages primaires de production et de distribution de l’eau
ont été réalisés depuis les années 1967 et 1969, sans qu’aient été formalisées les modalités de
participation financière de cette collectivité à ces investissements.

Après d’âpres et complexes négociations, il a pu être mis sur pied un projet de convention de
vente d’eau en gros par la Ville de Royan à la commune de Vaux sur Mer, ainsi qu’avec le
Syndicat des Eaux de la Charente-Maritime, au terme duquel sont définis des quantités d’eau,
un prix de l’eau destiné au délégataire du service public de production et de distribution d’eau
potable de la Ville de Royan, ainsi que les modalités de révision de ce prix et le principe de
cofinancement par le Syndicat des Eaux de la Charente-Maritime des investissements liés aux
ouvrages primaires de production et de transport de l’eau. Est également définie une
participation de la ville de Royan à la ville de Vaux sur Mer aux frais de fonctionnement de la
station des Rentes, par laquelle est effectuée une majeure partie de l’alimentation de la
commune de Saint-Palais sur Mer. Ce projet de convention a pour date d’effet le 1er janvier
2010 et pour date d’expiration le 31 décembre 2018.

LE CONSEIL MUNICIPAL

- OUÏ l’exposé du rapporteur,
- VU le projet de convention de vente d’eau en gros,
- APRÈS en avoir délibéré,



DÉCIDE

- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par
délégation, à conclure et signer une convention tripartite de vente d'eau en gros, à
intervenir entre la Ville de Royan, la Ville de Vaux sur Mer et le Syndicat des Eaux de la
Charente-Maritime.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Ont signé au Registre les Membres présents,

Pour extrait conforme,
Certifié exécutoire Pour le Député-Maire,
Compte tenu de l’accomplissement Le Premier Adjoint
des formalités légales Bernard GIRAUD
le 23 juin 2011
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